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Information Mars 2009

Label Vinatura®: image d’une viticulture suisse dynamique et responsable
Même si les Non filtré de Neuchâtel sont en vente depuis quelques semaines déjà, la très grande majorité des crus 2008 ne seront proposés à la vente que d’ici quelques semaines. Filtration, mises en bouteilles et étiquetage sont donc souvent au programme des jours à venir avec, peut-être, la question de l’utilisation du label Vinatura®. Les vins issus de vendanges ayant obtenu le Certificat Vitiswiss peuvent utiliser le label Vinatura®. Mais seulement dans certaines conditions !
Label Vinatura® : Quelles exigences pour l’œnologue ?

La première exigence est bien entendu de pouvoir attester que le vin est issu exclusivement de raisins bénéficiant du Certificat Vitiswiss. Il s’agit d’une formalité facile à satisfaire pour l’encaveur qui n’encave que sa propre récolte. Par contre, l’acheteur de raisins devra demander à chacun de ses fournisseurs une copie du Certificat afin de disposer des preuves nécessaires. Bien qu’il n’existe pas de cahier des charges à proprement parlé pour l’élaboration des vins labellisés, chacun est encouragé à poursuivre la démarche entreprise à la vigne. Le vin devra donc être élaboré dans le respect du raisin en utilisant aussi peu que nécessaire de produits œnologiques et notamment d’anhydride sulfureux (la teneur maximale est fixée à 120 mg/litre de SO2 total). Enfin, chaque vin devra passer par l’épreuve de la dégustation et répondre aux exigences qualitatives des AOC pour pouvoir afficher le label Vinatura®.

S’il n’est pas nécessaire d’être membre d’une des sections de Vitiswiss pour obtenir le label, il est par contre indispensable de conclure un contrat d’utilisation. Celui-ci lie l’encaveur avec la section régionale (Tab. 1) et a une durée indéterminée. Chaque utilisateur du label est tenu d’annoncer les vins qu’il entend labelliser auprès des sections membres de Vitiswiss (tab. 1). Il doit également s’acquitter d’une taxe annuelle. Cette dernière est fixée en fonction du volume labellisé (Tab. 2). Un certificat lui sera remis attestant que les vins labellisés satisfont aux exigences tant viticoles que vinicoles.
Les exigences détaillées ainsi que le contrat et les documents pour l’inscription des vins sont disponibles sur le site Internet de Vinatura® www.vinatura.ch
Label Vinatura® : Utilisation pratique
Le label Vinatura® offre de nombreuses possibilités d’intégration dans l’habillage des vins. Ainsi, plusieurs fournisseurs proposent des capsules à vis ou des capsules de surbouchage avec le logo intégré. Différentes couleurs sont disponibles. Il est également envisageable de mettre le label sur le miroir du bouchon mais cette solution ne permet certainement pas au consommateur une bonne approche du label.

L’intégration dans l’étiquette est également possible. Dans ce cas, Vitiswiss met à disposition des graphistes toutes les informations nécessaires afin de trouver la solution idéale. La contre-étiquette avec un explicatif est également une solution appréciée. Elle permet une information certes succincte mais suffisante pour le consommateur. Vitiswiss dispose de contre-étiquettes prêtes à l’emploi qui peuvent être directement commandées au secrétariat à Berne. 
Vitiswiss offre encore la possibilité de coller des mini-étiquettes. Cette solution nécessite toutefois une manipulation supplémentaire mais qui, dans certains cas, peut s’avérer intéressante.

Le logo peut également être employé dans les supports publicitaires ou autres documents destinés aux consommateurs. Certaines règles doivent être respectées:

· Utilisation du label sur support papier tel que mailing, prix courant ou Internet :

· Un vin au moins doit être labellisé et répondre à l’ensemble des critères exigés par le label ;

· Si tous les vins de l'encaveur portent le label, alors le label peut être imprimé sur n'importe quelle partie du document ;

· Dans les autres cas, le nom Vinatura® doit obligatoirement être imprimé à côté du descriptif du vin labellisé.

· Utilisation du label sur d’autres supports publicitaire : cette pratique n’est autorisée que si l’ensemble de la production porte le label Vinatura®. Il est toutefois interdit d’apposer le logo ou la marque verbale sur les emballages des bouteilles (scotch, carton, emballage papier ou plastic etc.)

Vinatura® : Activités promotionnelles
Vinatura® a pour objectif de distinguer des vins produits dans un esprit de développement durable. Il faut toutefois souligner que le vin étant généralement considéré comme un produit naturel, les consommateurs sont moins sensibles à l’aspect environnemental que pour d’autres produits alimentaires. Les transformations que subit le raisin rendent également le lien entre pratique culturale et qualité environnementale du produit final plus difficile à percevoir que pour un fruit ou un légume. Il n’en demeure pas moins que le consommateur est de plus en plus sensible à la notion de développement durable, de responsabilité sociale ou encore de production locale. Notre label est une réponse à une question qui se posera avec une réelle acuité demain. Il n’en a que plus de valeur !

Bien que limités, divers moyens sont à disposition des encaveurs pour les soutenir dans leur démarche de sensibilisation du consommateur et pour mieux faire connaître le label au consommateur de vins suisses. Ainsi, le site Internet offre une plate-forme d’information qui reçoit entre 10’000 et 15'000 visites mensuelles. Les producteurs qui le souhaitent y disposent de leur propre page afin d’y présenter leurs produits. Chaque mois, trois vins sont présentés aux internautes.
Le vignoble et les vins suisses disposent d’innombrables atouts. La philosophie Vinatura® en est un !
Tab. 1 Sections membres de Vitiswiss
	Région viticole
	Nom et adresse de la section

	Valais
	Vitival, Maison du paysan, Case postale, 1964 Conthey

	Vaud
	Vitiplus, c/o Prométerre, Av. des Jordils 1, CP 128, 1000 Lausanne 6

	Genève
	AOVG, c/o AgriGenève, Rue des Sablières 15, 1217 Meyrin

	3 Lacs
	PI 3 Lacs, c/o CNAV, Ch. De l’Aurore 4, 2053 Cernier

	Tessin
	Federviti, 6515 Gudo

	Suisse alémanique
	Branchenverband Wein Deutschschweiz, c/o ACW, CP 185, 8820 Wädenswil


Tab. 2 Redevance annuelle
	Volume labellisé en litre
	Prix

	1 à 750
	Fr.      50.--

	751 à 3’750
	Fr.    200.--

	3’751 à 7’500
	Fr.    250.--

	7’501 à 18’750
	Fr.    400.--

	18’751 à 37’500
	Fr.    500.--

	37’501 à 75’000
	Fr.    800.--

	75’001 à 150’000
	Fr. 1'500.--

	150'001 à 375’000
	Fr. 2’500.--

	plus de 375’000
	Fr. 5’000.--


Encadré:
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� Vinatura® une marque protégée !


Vinatura® est une marque déposée et protégée en Suisse et en Europe. Son utilisation fait l’objet d’un règlement et est soumise à une redevance. Chaque utilisateur de la marque est tenu de se conformer à ces exigences. Toute mention ou utilisation non-conforme peut entraîner des sanctions allant jusqu’à l’interdiction d’utiliser le label. Mais, une utilisation abusive peut également avoir des répercussions pénales notamment en application de la Loi fédérale contre la concurrence déloyale, ou des lois de propriété intellectuelle ainsi que de la Loi sur les denrées alimentaires (tromperie du consommateur par un étiquetage incorrect). Vinatura® a été créé par des producteurs désireux de faire connaître aux consommateurs et amateurs de vins suisses les nombreux atouts de nos produits. Cette marque est, moyennant le respect des exigences et du règlement d’utilisation, à la disposition de tous les producteurs de vins suisses. A chacun d’en faire le meilleur usage non seulement pour son bénéfice personnel mais également pour celui de toute la branche.
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